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Question sur l'avenir du groupe Lafarge 

Monsieur le Député, ce n'est pas la nationalisation de Lafarge qui répondra aux accusations de
financement du terrorisme qui pèsent sur ce groupe.

C'est la vérité qui y répondra, et la vérité sera établie par la justice qui a été saisie et qui rendra
donc ses conclusions.

Et je veux vous le dire, nous n'accepterons aucune incertitude, aucun doute, aucune faille
s'agissant du risque de voir des entreprises françaises ou étrangères financer, directement ou
indirectement, des activités terroristes.

Nous savons qu'il y a des failles dans la lutte contre le financement du terrorisme. Aussi
avons-nous décidé, avec le Président de la République, de renforcer la lutte contre le
financement du terrorisme.

Nous voulons transformer le Groupe d'action financière en un vrai ensemble international fort,
avec une personnalité politique à sa tête qui puisse prendre toutes les mesures nécessaires, y
compris des sanctions immédiates, pour sanctionner sans délai, fermement, tous ceux qui
pourraient avoir un lien financier avec le terrorisme.

Nous ferons également l'année prochaine, en 2018, des propositions dans le cadre du G20 pour
renforcer les moyens de lutte contre le financement du terrorisme.

Croyez-bien que nous sommes, avec le président de la République, avec le Premier ministre,
avec le ministre de l'intérieur, totalement déterminés, sur le volet économique comme sur le
volet financier, à ne laisser aucun groupe, aucune entité financière, aucune industrie, aucune
entreprise avoir le moindre lien financier avec ceux qui menacent notre vie, celle de nos
compatriotes et celle de notre nation./.

(Source : site Internet de l'Assemblée nationale) 




